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l’égalité des sexes et l’autonomie des femmes, la
santé maternelle, l’eau potable, le VIH/SIDA et
d’autres grandes maladies.

Bon nombre de ces objectifs répondent aux
mêmes finalités que ceux qui ont été fixés lors 
du Sommet mondial pour les enfants de 1990 et
tous les OMD ont trait au bien-être des enfants –
qu’il s’agisse de l’élimination de la pauvreté
extrême et de la faim ou de la protection de l’en-
vironnement pour les générations à venir. En
outre, le programme du Millénaire rassemble la
communauté internationale autour d’un ensem-
ble d’objectifs communs de développement,
constituant ainsi une rare occasion d’améliorer la
vie des enfants, qui représentent maintenant plus
de 40 % de la population des pays en développe-
ment et la moitié de la population des pays les
moins avancés3. 

Le document intitulé « Un Monde digne des
enfants » réaffirme toutes les ambitions de la
Déclaration du Millénaire et des OMD. Il com-
plète le programme du Millénaire en soulignant
l’importance d’agir dans l’intérêt des enfants, afin
que les enfants passent en priorité, que chaque
enfant reçoive les soins nécessaires et qu’aucun
enfant ne soit exclu4. Ce document se fonde sur
quatre grands axes. Les premier, deuxième et qua-
trième visent, respectivement, à promouvoir une
vie saine, à prodiguer une éducation de qualité et
à lutter contre le VIH/SIDA. Concrètement, ils
comprennent des sous-objectifs, et des mesures 
à prendre qui contribueront à la réalisation des

OMD en faveur des enfants. Le troisième axe 
a trait à la protection des enfants contre les
conflits et toutes les formes de maltraitance,
d’exploitation et de violence. Comme le montre
ce rapport, l’absence de cadres de protection
compromet non seulement le bien-être d’un
enfant mais accroît également le risque d’être
exclu des services essentiels5.

Atteindre les Objectifs du

Millénaire pour le développement

La réalisation des OMD améliorera la vie

et les perspectives d’avenir de millions

d’enfants

Bien qu’elle ne soit pas un remède à tous les
maux de l’enfance, la réalisation des OMD
contribuerait certainement pour beaucoup 
à rendre notre monde plus accueillant pour les
enfants. En deux mots, si ces objectifs sont
atteints dans les dix ans à venir, des millions
d’enfants seront protégés de maladies et de décès
prématurés, de la pauvreté extrême ou de la 
malnutrition et bénéficieront d’un enseignement
de qualité, ainsi que d’un accès à de l’eau salubre
et à des installations sanitaires adéquates (voir
Figure 1.1).

La non-réalisation des OMD aurait de

lourdes conséquences pour les enfants

La non-réalisation des OMD aurait des réper-
cussions catastrophiques pour les enfants de

Figure 1.1 : La réalisation des OMD transformerait la vie de millions 

d’enfants dans les dix ans à venir

Source : Projections de l’UNICEF fondées sur les données des tableaux de statistiques 1 à 10, pages 95-137. Le détail de la
méthodologie employée se trouve dans la section Références, p.89.
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cette génération et pour les adultes qu’ils
deviendront s’ils survivent à leur enfance. Si les
progrès se poursuivent à leur rythme actuel, 8,7
millions d’enfants de moins de cinq ans mour-
ront encore en 2015, alors que si l’objectif des
OMD est atteint, 4,5 millions d’entre eux
seront sauvés dans cette seule année6. Il est pos-
sible de faire des calculs du même ordre pour la
plupart des OMD (voir Figure 1.3). La réalisa-
tion de ces objectifs est donc pour des millions
d’enfants une question de vie ou de mort, de

développement ou de régression. Elle sera égale-
ment cruciale pour les progrès de leur pays et
de leur société.

Si l’on n’atteint pas ces objectifs, cela aura aussi
de cruelles répercussions à l’échelle génération-
nelle. Les enfants en bas âge sont particulière-
ment vulnérables. Les privations qu’un être
humain subit à cet âge se répercutent tout au
long de son existence. L’insuffisance de soins ou
la maltraitance pendant les premières années de
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Figure 1.2 : Progrès mondiaux réalisés en vue de réduire de deux tiers* 

la mortalité des moins de cinq ans

Au rythme de progression actuel, l’objectif sera atteint avec 30 ans de retard

* Ces tendances ne concernent que les pays en développement. Pour une liste des pays en développement, voir p. 132.

Source : Projections de l’UNICEF fondées sur les données du tableau de statistiques 1, page 101. Le détail de la méthodologie
employée se trouve dans la section Références, p.89.
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auraient pu avoir accès aux services essentiels si les 
OMD avaient été atteints mais qui en seront privés si 
les tendances actuelles se poursuivent. 

Figure 1.3 : Au rythme actuel de réalisation des OMD, des millions 

d’enfants qui auraient pu être aidés ne le seront pas

Source : Projections de l’UNICEF fondées sur les données des tableaux de statistiques 1 à 10, pages 95-137. Le détail de la
méthodologie employée se trouve dans la section Références, p. 89.
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Source : Projections de l’UNICEF fondées sur les données du tableau de statistiques 1, page 101. Le détail de la méthodologie
employée se trouve dans la section Références, p.89.
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Figure 1.3 : Au rythme actuel de réalisation des OMD, des millions 

d’enfants qui auraient pu être aidés ne le seront pas

Source : Projections de l’UNICEF fondées sur les données des tableaux de statistiques 1 à 10, pages 95-137. Le détail de la
méthodologie employée se trouve dans la section Références, p. 89.
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protection est bafoué – quand on leur refuse une
identité officielle, quand l’Etat ne protège pas ceux
qui sont sans famille, quand ils sont exploités ou
précipités dans la vie adulte à un âge trop jeune. 

Ce chapitre aborde les facteurs qui font que les
enfants sont exclus des services essentiels – le
plus souvent, des soins de santé et l’éducation –
aux échelons national et sous-national. Ces 
obstacles, généralement anciens et solidement
implantés, sont le produit de processus économi-
ques, sociaux, sexospécifiques et culturels qui
peuvent être remis en cause et doivent être modi-
fiés. Et même s’ils persistent, les engagements
que nous avons pris en faveur des enfants nous
obligent à faire le nécessaire pour en atténuer
l’impact. (Les nombreux facteurs qui privent les
enfants d’une protection contre les violations de
leurs droits à titre individuel, ce qui diminue leur
visibilité au sein de leur société et de leur com-
munauté, seront examinés au chapitre 3).

Les causes de l’exclusion au macro

niveau 

La pauvreté, les conflits armés et le VIH/SIDA
comptent parmi les menaces les plus graves qui
pèsent sur l’enfance aujourd’hui1. Ils comptent
aussi parmi les obstacles qui freinent le plus la
mise en œuvre du programme du Millénaire pour
les enfants au niveau des régions et des pays. 
Des analyses statistiques des indicateurs clés des
OMD liés à la santé et à l’éducation des enfants
– la mortalité des moins de cinq ans, la malnutri-
tion, l’inscription à l’école primaire, entre autres

– révèlent qu’en matière de santé et d’éducation,
l’écart se creuse entre les enfants qui vivent dans
des pays dont le niveau de développement est 
faible, déchirés par des conflits ou ravagés par 
le VIH/SIDA, et ceux qui vivent dans le reste 
du monde en développement. Faute d’un effort
concerté, les enfants de ces pays seront encore
plus exclus au cours de la prochaine décennie.

Les enfants des pays les moins avancés

sont ceux qui risquent le plus d’être

oubliés

Les enfants sont surreprésentés dans les popula-
tions pauvres, car les pays les moins avancés ten-
dent à avoir les populations les plus jeunes, et 
les familles à faible revenu ont en général plus
d’enfants que les familles plus aisées. Les enfants
pauvres risquent plus de devoir travailler, ce qui
peut les empêcher d’aller à l’école, et donc com-
promet la possibilité de gagner un revenu décent
qui leur permettrait d’échapper à la pauvreté à
l’avenir2. Privés de conditions de vie décentes et
souvent d’instruction, d’informations et des com-
pétences essentielles dans la vie courante, ils sont
exposés à la maltraitance et à l’exploitation.

La réduction de la pauvreté est au cœur du 
programme du Millénaire. Elle est explicitement
ciblée dans deux des huit objectifs (OMD 1 et
OMD 8), et constitue un facteur important dans
les six autres. L’OMD 1 vise principalement à
réduire la pauvreté en divisant par deux le 
nombre de personnes vivant avec moins d’un
dollar par jour; l’un des principaux objectifs 
de l’OMD 8 consiste à répondre aux besoins
particuliers des pays les moins avancés.

L’augmentation des revenus par le biais de la
croissance économique est une composante
essentielle des stratégies de réduction de la 
pauvreté, à l’origine de plusieurs bons résultats,
notamment en Asie depuis 19903. Mais la crois-
sance économique ne suffit pas à elle seule à éli-
miner tous les aspects de la pauvreté matérielle
vécue par les enfants – par exemple, le fait 
d’être privés de biens et de services essentiels. 
Le chiffre est consternant : plus d’un milliard
d’enfants souffrent d’une ou de plusieurs formes
extrêmes de privation dans les domaines de la
nutrition, de l’eau potable, d’équipements d’as-
sainissement, des services de santé, du logement,
de l’éducation et de l’information4.

Les enfants qui vivent dans les pays les moins
avancés sont les plus susceptibles de souffrir de
privations graves, et par conséquent, de ne pas
bénéficier du programme du Millénaire. Les
preuves statistiques de leur appauvrissement sont
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Figure 2.1 : Les pays les moins avancés sont ceux où 

vivent le plus d’enfants

Source : calculs de l’UNICEF, sur la base de données provenant de la Division de la 
population de l’ONU.
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Tenant compte à la fois de considéra-
tions théoriques et des données
disponibles, l’Université de Bristol 
et la London School of Economics 
ont proposé les définitions concrètes
suivantes des enfants souffrant de
graves privations :

Nutrition : les enfants dont la taille et
le poids sont, pour leur âge, inférieurs
de plus de trois fois l’écart type à la
valeur médiane de la population
internationale de référence.

Eau : les enfants qui n’ont accès, 
pour boire, qu’à de l’eau de surface ou
qui vivent dans des ménages situés à
plus de 15 minutes du point d’eau le
plus proche.

Assainissement : les enfants qui 
n’ont pas accès à des toilettes, sous
quelque forme que ce soit, à proximité
de l’endroit où ils habitent.

Santé : les enfants qui n’ont été
vaccinés contre aucune maladie, ou les
jeunes enfants qui ont récemment été
atteints de diarrhée mais n’ont reçu
aucun conseil ou traitement médical.

Logement : les enfants logés dans 
une habitation où vivent plus de cinq
personnes par pièce ou qui n’a aucun
revêtement de sol.

Education : les enfants âgés de 7 à 18
ans qui ne sont jamais allés à l’école.

Information : les enfants âgés de 3 à 
18 ans n’ayant pas accès à domicile à
la radio, à la télévision, au téléphone
ou à la presse.

Dans cette liste, seules les privations
d’éducation et d’information appellent
une réponse positive ou négative ; les
autres sont une question de degré.
Puisque, par exemple, quasiment tous

les enfants ont, dans une certaine
mesure, accès à des vivres ou à de
l’eau, les chercheurs ont dû fixer, le
long de l’échelle progressive des
privations, un seuil arbitraire, à partir
duquel le degré de privations serait
considéré comme « absolu » et
généralement jugé inacceptable. 
Il est d’ailleurs tout à fait raisonnable
de penser que même des privations
moins graves que celles définies
ci–dessus pourraient nuire à la survie
des enfants et compromettre leurs
droits fondamentaux.

Voir Références, page 100.

Définitions pratiques des privations que subissent les enfants
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Figure 2.1 Privations graves chez les enfants du monde en développement, 

par secteur 

Fourchette d’âge : Education : 7-18 ans; Information : plus de 3 ans; Nutrition : moins de 5 ans.

Sources : Gordon, David, et al., Child poverty in the developing world, The Policy Press, Bristol, UK, Octobre 2003. Note : Les données utili-
sées dans l’étude d’origine ont été mises à jour en utilisant les Enquêtes démographiques et sanitaires (EDS) et les Enquêtes en grappes à
indicateurs multiples (EGIM).
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alarmantes, notamment les indicateurs relatifs au
développement et au bien-être des femmes et des
enfants (voir l’encadré : pourquoi les enfants des
pays les moins avancés risquent d’être exclus,
page 13). Dans tous les cas, les pays les moins
avancés se situent loin derrière le reste du monde
en développement.

Deux indicateurs des OMD – la mortalité des
enfants de moins de 5 ans et l’achèvement d’un
cycle complet d’études primaires – illustrent par-
faitement les risques d’exclusion que courent les
enfants des pays les moins avancés. En 2004,
rien que dans ces pays, 4,3 millions d’enfants –
un sur six – sont morts avant l’âge de cinq ans5.
Bien que les enfants de moins de cinq ans des
pays les moins avancés ne représentent que 20
pour cent de tous les moins de cinq ans vivant
dans le monde, ils comptent pour 40 pour cent
de tous les décès dans ce groupe d’âge. Sur ceux
qui atteignent l’âge d’aller à l’école primaire, 
40 pour cent de garçons et 45 pour cent de filles
ne seront pas scolarisés. Sur ceux qui entrent à
l’école primaire, plus d’un tiers n’arrivera pas en
cinquième année; et près de 80 pour cent de tous
les enfants en âge d’aller à l’école secondaire n’y
iront pas6.

Les conflits armés et une mauvaise

gouvernance aggravent le risque

d’exclusion des enfants

Les conflits armés privent les enfants de leur
enfance de multiples façons. Ceux qui sont recru-
tés comme soldats ne reçoivent ni instruction ni
protection, et sont souvent incapables d’accéder
à des services de santé essentiels. Les enfants
déplacés, réfugiés ou séparés de leurs familles
subissent des privations similaires. Pendant un
conflit, les jeunes sont particulièrement exposés
aux mauvais traitements, à la violence et à l’ex-
ploitation – et la violence sexuelle est souvent
utilisée comme arme de guerre7. Même ceux qui
ont pu rester au sein de leur famille, dans leur
logement, risquent d’être exclus de l’école, des
services de santé et d’être privés de protection à
mesure que les infrastructures matérielles sont
détruites et que les systèmes de santé et d’éduca-
tion cessent de fonctionner, faute de personnel et
de matériel. Leur sécurité personnelle est aussi
menacée par les combats eux-mêmes et les débris
qui jonchent les champs de bataille, munitions
non explosées, mines par exemple. 

L’impact des conflits armés sur l’exclusion est
mal documenté, en partie à cause de lacunes
dans la recherche et la collecte de données sur 
le nombre d’enfants touchés par un conflit.
Néanmoins, les corrélations établies reflètent la
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Sources : données sur la mortalité infantile : UNICEF, Division de la population des
Nations Unies et Division de la statistique des Nations Unies ; données sur les conflits
armés : Stockholm International Peace Research Institute, SIPRI Yearbook 2005.
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Les conflits armés et une mauvaise

gouvernance aggravent le risque

d’exclusion des enfants

Les conflits armés privent les enfants de leur
enfance de multiples façons. Ceux qui sont recru-
tés comme soldats ne reçoivent ni instruction ni
protection, et sont souvent incapables d’accéder
à des services de santé essentiels. Les enfants
déplacés, réfugiés ou séparés de leurs familles
subissent des privations similaires. Pendant un
conflit, les jeunes sont particulièrement exposés
aux mauvais traitements, à la violence et à l’ex-
ploitation – et la violence sexuelle est souvent
utilisée comme arme de guerre7. Même ceux qui
ont pu rester au sein de leur famille, dans leur
logement, risquent d’être exclus de l’école, des
services de santé et d’être privés de protection à
mesure que les infrastructures matérielles sont
détruites et que les systèmes de santé et d’éduca-
tion cessent de fonctionner, faute de personnel et
de matériel. Leur sécurité personnelle est aussi
menacée par les combats eux-mêmes et les débris
qui jonchent les champs de bataille, munitions
non explosées, mines par exemple. 

L’impact des conflits armés sur l’exclusion est
mal documenté, en partie à cause de lacunes
dans la recherche et la collecte de données sur 
le nombre d’enfants touchés par un conflit.
Néanmoins, les corrélations établies reflètent la
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mesure de l’exclusion – et elles sont alarmantes.
Sur 12 pays dans lesquels 20 pour cent des
enfants ou plus meurent avant l’âge de cinq ans,
neuf ont été déchirés par un conflit armé impor-
tant au cours des cinq dernières années (voir
Figure 2.3 : La plupart des pays où 1 enfant sur
5 meurt avant l’âge de cinq ans ont connu un
conflit armé important depuis 1999, page 14), et
11 des 20 pays enregistrant les taux de mortalité
des moins de cinq ans les plus élevés ont été
affectés par un conflit armé important depuis
1990. Les conflits armés ont aussi un effet dévas-
tateur sur l’inscription et la présence des élèves à
l’école primaire. Par exemple, dans les 10 pays
en conflit où 1 enfant sur 5 meurt avant l’âge de
cinq ans, le taux net moyen de fréquentation sco-
laire dans le primaire est de 51 pour cent pour
les garçons et de 44 pour cent pour les filles, ce
qui est très inférieur aux moyennes correspon-
dantes de 60 et de 55, respectivement, dans 
l’ensemble des pays les moins avancés8.

L’effondrement de la gouvernance, le démantèle-
ment de l’administration publique et la destruc-
tion des infrastructures qui vont souvent de pair
avec un conflit armé sont les principales causes
des taux élevés de mortalité des enfants de moins
de 5 ans, ainsi que du faible taux de participa-
tion et d’achèvement des études. Mais les conflits
armés ne sont pas la seule manifestation de
l’échec d’un État. Les États « fragiles » se carac-
térisent par des institutions faibles rongées par la
corruption, l’instabilité politique et l’absence de
respect des lois9. Ces États manquent souvent 
des ressources nécessaires pour entretenir une
administration publique efficace10. Comme le
gouvernement est dans l’incapacité de fournir 
des services de base à ses citoyens, le niveau de
vie dans ces pays peut chuter vertigineusement. 

L’échec de la gouvernance a pour conséquence
tragique d’exclure encore davantage les enfants
des services essentiels. Les enfants qui vivent dans
des pays incapables de mettre en œuvre des stra-
tégies nationales pour atteindre les OMD seront
parmi ceux qui risquent le plus de ne pas bénéfi-
cier des résultats, quels qu’ils soient, obtenus par
le programme du Millénaire. Un de ces pays est
Haïti, qui est déjà la nation la plus pauvre des
Amériques selon la plupart des indicateurs, et
dont l’histoire récente se caractérise par une vio-
lence politique pratiquement ininterrompue. Les
troubles survenus au cours des deux dernières
années ont encore aggravé la situation des
enfants. La forte augmentation des frais de scola-
rité y a restreint l’accès à l’éducation, près de 60
pour cent des foyers ruraux souffrent encore
d’insécurité alimentaire chronique, et 20 pour
cent d’entre eux sont extrêmement vulnérables.

Autre exemple d’État fragile, la Somalie, pays
qui compte depuis longtemps parmi les moins
avancés. Son développement humain s’est encore
ralenti depuis que l’administration nationale a
cessé d’exister, en 1991. Depuis, en 14 ans, le
développement humain n’a pratiquement pas
avancé, tandis que des factions guerrières rivales
se disputent le contrôle de territoires spécifiques.
Le résultat est nettement apparent dans l’éduca-
tion : le taux net de fréquentation dans le pri-
maire est à présent le plus bas du monde, 12
pour cent pour les garçons et 10 pour cent pour
les filles, selon les dernières estimations11. Le
récent rétablissement de la scolarité dans de
nombreuses communautés – avec le soutien 
d’organisations internationales – est un progrès
incontestable, mais après des années d’investisse-
ments insuffisants, la Somalie se situe loin der-
rière les autres pays en développement dans le
secteur de l’éducation.

Renforcer la gouvernance dans les États fragiles
est considéré par beaucoup, à juste titre, comme
une condition essentielle pour mettre en œuvre le
programme du Millénaire. La simple perspective
d’accroître l’assistance aux États fragiles peut
rebuter les donateurs et les organisations interna-
tionales mais les engagements qu’ils ont pris en
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faveur des enfants doivent les inciter à dialoguer
avec ces États pour s’assurer que les droits des
enfants sont protégés et leurs droits respectés. La
vérité est que les enfants ne peuvent pas attendre
que la gouvernance s’améliore – s’ils attendent
trop longtemps, ils auront été complètement 
privés de leur enfance. 

Le VIH/SIDA a un effet dévastateur sur la

vie des enfants des pays les plus

gravement touchés

La lutte contre le VIH/SIDA est un thème central
des Objectifs du Millénaire pour le développe-
ment, et spécifiquement de l’OMD 6. Les enfants
vivant avec le VIH/SIDA ou affectés par la mala-
die, ou ceux qui vivent dans des pays à forte pré-
valence, risquent fort d’être exclus de l’accès aux
services essentiels, aux soins et à la protection, 
à mesure que leurs parents, leurs professeurs, 
le personnel de santé et autres prestataires de 
services de base tombent malades et meurent.
L’épidémie déchire peu à peu le tissu social, 
culturel et économique du pays et expose les
familles, qui sont la première ligne de défense 
des enfants contre l’exclusion des services essen-
tiels, et les protègent du danger. Quelque 15 mil-
lions d’enfants ont déjà perdu un ou leurs deux
parents à cause du SIDA, et des millions d’autres

se retrouvent en situation précaire alors que le
virus aggrave d’autres problèmes qui menacent 
la santé et le développement des familles, des
communautés, des régions, voire, dans les pays
les plus durement frappés, de la nation entière12.
Quelque 12,1 millions d’enfants orphelins à
cause du SIDA, soit plus de 80 %, vivent en
Afrique subsaharienne. Cela reflète non seule-
ment le fardeau disproportionné de l’infection au
VIH sur la région, mais aussi la maturité relative
de l’épidémie en Afrique13. 

La maladie prolongée des parents et des autres
personnes qui s’occupent des enfants, exercent
une pression énorme sur les enfants, qui doivent
souvent assumer le rôle des adultes pour s’occu-
per d’eux et les soigner. Les frères et sœurs qui
ont survécu peuvent être victimes d’ostracisme et
de discrimination, être davantage exposés à la
violence, aux mauvais traitements et à l’exploita-
tion, et abandonner l’école pour diverses raisons.

C’est la survie même des enfants et des jeunes
qui est en jeu. Chaque jour, près de 1 800
enfants de moins de 18 ans contractent le virus14.
Les jeunes de moins de 15 ans représentent 13
pour cent de toutes les nouvelles infections dans
le monde, et 17 pour cent des décès annuels
imputables au SIDA15. Dans les pays les plus
éprouvés, le VIH/SIDA a réduit à néant les pro-
grès accomplis dans les années 1960 et 1970
dans le domaine de la survie de l’enfant et il a
provoqué une chute spectaculaire de l’espérance
de vie, en particulier en Afrique australe16.

À mesure que la pandémie se propage dans des
pays toujours plus nombreux et gagne de nou-
veaux groupes de population, il faut s’attendre à
ce que ses effets sur les jeunes empirent encore à
l’avenir. On estime qu’en 2004, près de 5 mil-
lions de personnes ont contracté le VIH – ce qui
est le plus grand nombre en une seule année
depuis que la pandémie s’est déclarée au début
de 1980. Les jeunes entre 15 et 24 ans représen-
tent désormais près d’un tiers de toutes les per-
sonnes vivant avec le VIH/SIDA dans le monde17.
Étant donné qu’il faut jusqu’à 10 ans pour que
tout déclin de la prévalence du VIH se traduise
par une baisse de la mortalité liée au SIDA – en
grande partie à cause de la lenteur avec laquelle
les traitements antirétroviraux deviennent dispo-
nibles – les décès dus au SIDA vont continuer et
le nombre d’orphelins va augmenter. Dans les
pays où une épidémie s’est déclarée, il est impé-
ratif de contenir la maladie non seulement pour
atteindre l’OMD 6, mais aussi pour inverser la
progression récente des taux de mortalité des
moins de 5 ans – notamment en Afrique de l’Est
et en Afrique australe – et pour réduire le risque
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Figure 2.5 : Les enfants représentent une proportion 
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des foyers les plus pauvres dans le monde en
développement. Cette disparité est encore plus
forte en Amérique latine et dans les Caraïbes 
(84 pour cent), ainsi qu’en Afrique de l’Est et 
en Afrique australe (80 pour cent)19.

Le risque d’exclusion augmente pour les

enfants des zones rurales et des quartiers

urbains pauvres

Les zones rurales sont en général plus pauvres 
et moins accessibles que les zones urbaines 
pour les services de santé et d’éducation. Par
conséquent, dans presque tous les pays où l’on
dispose de données provenant des foyers sur la
mortalité infantile, les enfants ruraux courent
plus de risques de mourir avant l’âge de cinq 
ans que les enfants des zones urbaines. Quelque
30 pour cent d’enfants ruraux ne sont pas scola-
risés dans les pays en développement, contre 18
pour cent de jeunes citadins, et plus de 80 pour
cent de tous les enfants qui ne sont pas envoyés 
à l’école primaire vivent en zone rurale. Les 
obstacles qui les empêchent de fréquenter l’école
peuvent être l’éloignement, le faible niveau 
d’instruction de leurs parents ou le fait que ces
derniers n’accordent aucune valeur à l’enseigne-
ment de type scolaire, et l’échec du gouverne-
ment à attirer des professeurs qualifiés à la
campagne20. 

Dans les communautés urbaines, les divisions
géographiques correspondent souvent aux inéga-
lités de revenu. Dans beaucoup de villes du
monde, les citoyens les plus pauvres vivent dans
des bidonvilles, des taudis et des favelas qui sont
à l’écart des quartiers plus riches. Plus de 900
millions de personnes vivent dans des bidonvil-
les; la plupart n’ont pas accès à de l’eau potable,
à des installations d’assainissement améliorées, à
des espaces suffisants, à un logement de qualité
décente protégé par un bail en bonne et due
forme21. L’exclusion dont sont victimes les
enfants de ces communautés – souvent dépour-
vues de tout service essentiel et de la protection
de l’État – peut parfois se rapprocher des
niveaux constatés en zone rurale22.

Dans les domaines de la santé des enfants, de 
la survie, de l’inscription à l’école et de l’achève-
ment des études, on observe aussi des inégalités
fondées sur des préjugés sexistes, raciaux ou à
l’encontre des handicapés. Ces inégalités appa-
raissent lorsque les enfants et les personnes qui
en ont la charge sont directement exclus des 
services parce qu’ils vivent dans des régions pau-
vres et moins bien desservies, ou parce que des
barrières culturelles – par exemple, la langue, la
discrimination ethnique ou l’ostracisme social –
les empêchent de recevoir les services dont ils 
ont besoin.
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Figure 2.6 : Dans plusieurs régions, les filles risquent plus d’être privées d’école primaire que 

les garçons

*Les données reflètent l’année la plus récente disponible pendant la période spécifiée.
Source : Fonds des Nations Unies pour l’enfance, Levels, Trends and Determinants of Primary School Participation and Gender Parity, 
Document de travail, 2005.
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fonds disponibles, de l’accès à la population 
et des technologies de gestion des données.
L’importance de la déclaration des naissances
n’est pas toujours bien comprise; en effet, on
n’est pas toujours bien conscient du fait que 
cette mesure garantit l’existence de tout être
humain devant la loi, protège ses droits et garan-
tit que les violations de ces droits ne passeront
pas inaperçues3.

L’enregistrement de la naissance n’est pas tou-
jours jugé important par la société, par un gou-
vernement confronté à de graves difficultés
économiques, par un pays en guerre, ou encore
par des familles qui arrivent à peine à survivre.
On considère souvent que la déclaration de la
naissance est une simple formalité, sans lien avec
le développement, la santé, l’éducation ou la pro-
tection de l’enfant. Au nombre des facteurs qui
influent favorablement sur les taux d’enregistre-
ment des naissances, on peut citer l’existence
d’un cadre législatif adéquat, l’application de la
législation en vigueur sur l’enregistrement des
naissances, une bonne infrastructure capable de
soutenir les aspects logistiques de l’enregistre-
ment et d’aider les familles à surmonter les obs-

tacles à l’enregistrement, comme la taxe à payer
ou la distance à parcourir pour se rendre au
bureau d’état-civil le plus proche4. Selon les 
estimations les plus récentes de l’UNICEF, en
moyenne plus de la moitié – 55 pour cent – des
naissances qui surviennent chaque année dans le
monde en développement (à l’exclusion de la
Chine) ne sont pas déclarées, une proportion qui
atteint 62 pour cent en Afrique subsaharienne5.
En Asie du Sud, la proportion est encore plus
forte, à 70 pour cent. Près de la moitié des
enfants de la planète dont le droit à une identité
légale est ainsi bafoué vivent dans cette région :
au Bangladesh, 7 pour cent seulement des
enfants sont déclarés à la naissance. Les taux
d’enregistrement des naissances varient profon-
dément entre, d’une part, le Territoire palestinien
occupé et la République populaire démocratique
de Corée, où pratiquement 100 pour cent des
naissances ont été enregistrées en 2004, et, 
d’autre part, l’Afghanistan, l’Ouganda et la
République-Unie de Tanzanie, où le taux est 
inférieur à 7 pour cent6.

Les naissances qui ne sont pas enregistrées peu-
vent servir d’indicateur pour déceler d’autres 
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Figure 3.1 : Enregistrement des naissances* dans le monde en développement

* Enregistrement des naissances : pourcentage d’enfants de moins de 5 ans qui avaient été déclarés au moment de l’étude. Le numérateur de cet 
indicateur comprend les enfants qui ont pu présenter un acte de naissance au chercheur ou dont la mère ou le tuteur a indiqué que la naissance avait 
été déclarée.
Moyennes régionales : ces taux n’englobent pas tous les pays de chaque région. Toutefois, des données suffisantes couvrant plus de 50 % de la population
ciblée étaient disponibles pour établir des moyennes dans les régions présentées. Les moyennes pour l’Asie de l’Est et le Pacifique, ainsi que pour les pays
en développement, n’incluent pas la Chine.
Période couverte : les données citées sont celles de l’année la plus récente pour laquelle des données étaient disponibles pendant la période indiquée.
Sources : Enquêtes en grappe à indicateurs multiples (MICS), Enquêtes démographiques et sanitaires (EDS) et autres enquêtes nationales.
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internationale du Travail (OIT) les orphelins sont
beaucoup plus nombreux que les autres enfants 
à travailler dans l’agriculture commerciale ou
comme marchands ambulants, employés de mai-
son ou encore dans le milieu de la prostitution.
Dans la capitale éthiopienne, Addis-Abeba, par
exemple, 28 pour cent des enfants qui travail-
laient comme employés de maison interrogés
dans le cadre d’une étude étaient orphelins18.
Une enquête sur les enfants qui travaillent en
Zambie – beaucoup comme prostitués – a révélé
qu’un tiers de ces enfants étaient des orphelins
simples ou doubles19.

Même s’ils vivent sous nos yeux, les

enfants des rues sont souvent ignorés,

marginalisés et exclus

Les enfants des rues sont bien visibles puisqu’ils
vivent et travaillent dans la rue et sur les places
des villes du monde entier. Mais paradoxalement,
ils font partie des plus invisibles et ils constituent
aussi le groupe le plus difficile à intégrer dans les
services vitaux comme l’éducation et les soins
médicaux, et le plus difficile à protéger.

L’expression « enfants des rues » pose problème
car cette étiquette est aussi synonyme d’exclu-

sion. Ces enfants sont « diabolisés » par la
société comme s’ils constituaient une menace ou
étaient forcément des délinquants. Pourtant de
nombreux enfants qui vivent et travaillent dans
la rue adoptent cette appellation qui leur confère
une identité et le sentiment d’appartenir à un
groupe. L’expression est un raccourci commode
mais elle ne doit pas occulter le fait que de nom-
breux enfants vivent et travaillent dans la rue de
manières différentes et pour toutes sortes de rai-
sons – chacun d’entre eux est unique, avec des
idées parfois bien ancrées20.

Le nombre d’enfants des rues est impossible à
connaître de manière précise, mais selon des esti-
mations récentes et fiables, ils seraient des dizai-
nes de millions dans le monde21. Il est probable
que leur nombre augmente à mesure que la
population du monde s’accroît et que l’urbanisa-
tion progresse au même rythme : on prévoit que
6 citadins sur 10 auront moins de 18 ans d’ici à
200522. En réalité, toutes les villes du monde
comptent au moins un petit nombre d’enfants
des rues, y compris les plus grandes et les plus
riches du monde industrialisé.

La majorité des enfants des rues ne sont pas
orphelins. Beaucoup sont toujours en contact
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Figure 3.2 : Orphelins de moins de 18 ans en Afrique subsaharienne, en Asie, ainsi qu’en 

Amérique latine et aux Caraïbes

Note : le nombre total d’orphelins représente les enfants de moins de 18 ans dont la mère ou le père (ou les deux parents) sont décédés. Les chiffres 
pour 2010 sont des projections.
Source : Programme commun des Nations Unies sur le VIH/SIDA, Fonds des Nations Unies pour l’enfance, Agency for International Development 
des États-unis, Les enfants au bord du gouffre 2004 : Rapport commun sur les nouvelles estimations du nombre d’orphelins et cadre d’action,
ONUSIDA/UNICEF/USAID, New York, juillet 2004.
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principale de mortalité pour les filles âgées de 15
à 19 ans partout dans le monde, qu’elles soient
mariées ou non. Les filles de moins de 15 ans
courent cinq fois plus de risques de mourir en
couches que les femmes âgées de 20 à 29 ans36.
Leurs enfants ont aussi de moins bonnes chances
de survivre : lorsqu’une mère est âgée de moins
de 18 ans, les risques, pour le bébé, de mourir au
cours de la première année de sa vie sont de 60
pour cent plus élevés que ceux encourus par un
bébé dont la mère était âgée de plus de 19 ans à
la naissance37.

Les enfants qui se livrent à des travaux

dangereux pour leur santé risquent de se

blesser et sont souvent privés

d’instruction

Selon les estimations les plus récentes de
l’Organisation internationale du Travail (OIT),
246 millions d’enfants âgés de 5 à 17 ans travail-
lent. Sur ce total, près de 70 pour cent, soit 171
millions d’enfants, travaillent dans des situations
ou des conditions dangereuses, par exemple dans
des mines, en manipulant des produits chimiques
et des pesticides dans l’agriculture ou en faisant
fonctionner des machines dangereuses. Près de

73 millions de ces enfants ont moins de 10 ans38.
Leur manque de maturité physique les expose
plus que les adultes à des maladies ou des acci-
dents professionnels, et ils ne sont pas toujours
conscients des risques qu’ils courent de par 
leur activité et sur leur lieu de travail. Au nom-
bre des maladies et des accidents on peut citer 
les perforations, les fractures ou la perte totale
d’un membre, les brûlures et les maladies de
peau, les déficiences visuelles et auditives, les
maladies respiratoires et gastro-intestinales, la
fièvre et les maux de tête provoqués par une 
chaleur insoutenable dans les champs ou les 
usines. Bien que le nombre absolu de maladies 
et de blessures provoquées par des activités 
économiques dangereuses soit nettement plus
élevé chez les enfants qui travaillent dans le sec-
teur agricole – qui emploie les deux tiers des
enfants qui travaillent – l’incidence des accidents
chez les enfants est plus forte dans la construc-
tion et les mines. Un garçon sur quatre et plus
d’une fille sur trois qui travaillent dans la
construction souffrent de maladies ou de lésions
provoquées par leur activité professionnelle; 
les incidences correspondantes dans les mines
sont d’un peu plus d’un garçon sur six et d’une
fille sur cinq39.
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Figure 3.3 : Mariages précoces* dans le monde en développement

* Mariages précoces : pourcentage de femmes âgées de 20 à 24 ans qui étaient mariées ou en union coutumière, légalement considérée comme un
mariage, avant d’avoir atteint l’âge de 18 ans.
Moyennes régionales : ces taux n’englobent pas tous les pays de chaque région. Toutefois, des données suffisantes couvrant plus de 50 % de la population
ciblée sont disponibles pour établir des moyennes dans les régions présentées. Les moyennes pour l’Asie de l’Est et le Pacifique, ainsi que pour les pays en
développement, n’incluent pas la Chine. 
Période couverte : les données citées sont celles de l’année la plus récente pour laquelle des données étaient disponibles pendant la période indiquée.
Sources : Enquêtes en grappe à indicateurs multiples (MICS), Enquêtes démographiques et sanitaires (EDS) et autres enquêtes nationales.
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secondaire (un indicateur clé pour l’OMD 3). 
Le point de départ consisterait à redoubler d’ef-
forts pour abolir immédiatement les pires formes
de travail des enfants, comme stipulé dans la
Convention No. 182 de l’Organisation interna-
tionale du Travail. Une éducation sans danger,
accessible et de bonne qualité est le meilleur
moyen d’encourager les familles à envoyer leurs
enfants à l’école et d’éviter que les enfants ne se
livrent à des travaux dangereux pour leur santé.

Exploitation des enfants

Au lendemain du tsunami qui a ravagé plusieurs
pays en bordure de l’océan Indien à la fin du
mois de décembre 2004, on a craint que les
enfants, surtout ceux qui avaient été séparés de
leurs parents, ne fassent l’objet d’une traite ou
soient exploités. Les organismes internationaux
et les gouvernements sont immédiatement inter-
venus pour éviter ces problèmes. Il n’en demeure
pas moins que des cas d’exploitation ont été 
rapportés, et qu’on a assisté en particulier à une
recrudescence du recrutement d’enfants soldats.
Cela démontre bien à quel point les enfants sont
vulnérables quand ils sont privés de la protection
familiale.
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Figure 3.4 : Montant total des coûts et avantages 

économiques de l’élimination du travail 

des enfants pendant la période 2000-2020

Milliards de dollars É.-U., à

parité des pouvoirs d’achat

Coûts

Apport éducatif 493,4
Mise en œuvre des transferts 10,7
Interventions 9,4
Coûts de substitution 246,8
Montant total des coûts 760,3

Bénéfices

Éducation 5 078,4
Santé 28,0
Montant total des bénéfices économiques 5 106,4

Bénéfices économiques nets (montant total de 

bénéfices – montant total des coûts) 4 346,1

Coût du transfert 213,6
Bénéfice financier net 4 132,5

(Bénéfice économique net – coût du transfert)

Source : Organisation internationale du Travail, Investir dans chaque enfant : Une étude
économique sur les coûts et les bénéfices de l’élimination du travail des enfants,
Programme international pour l’abolition du travail des enfants, OIT, Genève, 2004.



E N F A N T S  I N V I S I B L E S 49

La prévention de l’exploitation des enfants et 
la décision de traîner les auteurs de ces délits
devant la justice font partie des questions les 
plus pressantes, mais négligées, à l’ordre du jour
international. La traite d’enfants, en particulier –
souvent pour les livrer de force au commerce du
sexe ou pour leur confier des tâches dangereuses
ou des travaux domestiques – est un aspect lar-
gement répandu de ce problème et mérite une
attention particulière tant de la part des gouver-
nements que de la communauté internationale. 
Il est vrai que les enfants victimes d’exploitation
sont parmi les moins visibles car ceux qui en
profitent se gardent bien de leur donner accès
aux services sociaux, même quand ils existent.

La traite des enfants est à l’origine de

multiples violations de leurs droits

La traite des enfants prend diverses formes.
Certains enfants sont enlevés, d’autres sont
dupés et d’autres encore choisissent d’accepter 
de faire l’objet d’un trafic, séduits par la pro-
messe de gagner un peu d’argent sans être
conscients du niveau d’exploitation auquel 
ils seront soumis. La traite d’enfants passe tou-
jours par un voyage, que ce soit à l’intérieur du
pays – par exemple d’une région rurale vers une
station touristique – ou vers un autre pays. Une
fois arrivés à destination, ces enfants disparais-
sent dans le monde clandestin de l’illégalité.

Ces déplacements privent les enfants de leurs
familles, de leurs communautés et de leurs
réseaux d’aide; ils les plongent dans un monde où
ils sont totalement isolés et des proies faciles à
exploiter. Souvent, ils finissent dans des régions
dont ils ne parlent pas la langue, ce qui les laisse
encore plus démunis et les empêche de trouver de
l’aide et de s’enfuir. Comme ils sont arrivés là illé-
galement et sans papiers, ils ont peur de la police
ou des autres fonctionnaires et ils ne peuvent pas
faire respecter les droits qui leur permettraient
d’avoir accès aux services comme tout un chacun.

Ces enfants échappent aussi au statisticien. Il est
notoirement difficile de réunir des données sur
ces enfants. Cependant, malgré le manque de sta-
tistiques fiables à l’échelon mondial, 1,2 million
d’enfants seraient victimes chaque année de la
traite40.

Si la traite d’enfants se pratique dans l’ombre
sans suivre de règles particulières ou de chrono-
logie préétablie, il est possible d’identifier certai-
nes caractéristiques régionales :

• En Afrique occidentale et centrale, la forme de
traite des enfants la plus courante est le prolon-

gement d’une pratique traditionnelle – souvent
une stratégie de survie – en vertu de laquelle les
enfants sont « placés » dans des familles où ils
se voient confier des tâches subalternes. Cette
pratique est utilisée de plus en plus souvent
pour exploiter les enfants, tant dans leur foyer
qu’à l’extérieur. Les enfants sont aussi exploités
dans les plantations et les mines, et dans les
pays frappés par un conflit, il arrive que les
milices les enlèvent directement.

98%

2%

Femmes et jeunes filles

Hommes et jeunes hommes

Figure 3.5 : Exploitation sexuelle à des fins 

commerciales

Source : Organisation internationale du Travail, « Une Alliance mondiale contre le travail
forcé », OIT, Genève, 2005.
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• En Asie de l’Est et dans le Pacifique, la traite
d’enfants se fait surtout dans le cadre de la 
prostitution, bien que certains enfants travaillent
aussi dans l’industrie et l’agriculture. Ce phéno-
mène s’explique largement par la misère et par
l’attrait qu’exercent les pays plus riches de la
région. Les filles sont aussi achetées sur catalo-
gue comme épouses et employées de maison.

• En Asie du Sud, la traite d’enfants s’inscrit
dans le contexte de l’immense problème que
représente le travail des enfants dans le sous-
continent, qui est souvent lié à la servitude
pour dettes; un enfant sera en effet « vendu »
pour éponger une dette souvent délibérément
imposée par l’exploiteur qui ne recherchait que
cela. Par ailleurs, un grand nombre d’autres
enfants sont victimes de la traite d’enfants à
d’autres fins, par exemple prostitution, fabrica-

tion de tapis et de vêtements, projets de
construction et mendicité.

• En Europe, la traite d’enfants intervient essen-
tiellement d’est en ouest, en fonction de la
demande de main-d’œuvre bon marché et de
prostitution enfantine dans les pays plus riches
du continent. Des bandes organisées de crimi-
nels exploitent l’ouverture des frontières pour
orienter les enfants vers des emplois non quali-
fiés ou vers le monde du divertissement et la
prostitution.

• Dans les Amériques et les Caraïbes, la traite
d’enfants la plus visible est alimentée par le
tourisme et elle est concentrée dans les stations
balnéaires, pour répondre à nouveau à une
demande de prostitution enfantine et de main-
d’œuvre exploitable à merci. Il semblerait que
les trafiquants internationaux de drogues se
livrent aussi à la traite d’êtres humains41.

Bien souvent, les enfants victimes de la traite dans
un secteur particulier sont revendus pour travail-
ler dans un autre secteur économique; par exem-
ple, les jeunes Népalaises des régions rurales qui
sont recrutées pour travailler, en ville, dans l’in-
dustrie du tapis ou dans des hôtels, se retrouvent
dans l’industrie du sexe en Inde, de l’autre côté 
de la frontière. Dans pratiquement tous les pays,
le commerce du sexe est la forme prédominante
d’exploitation des enfants victimes de la traite,
une pratique qui provoque systématiquement 
des exactions physiques et psychologiques42.

Les enfants contraints au travail forcé et

les employés de maison vivent dans

l’ombre

Environ 8,4 millions d’enfants travaillent dans
des conditions épouvantables : ils sont obligés
de travailler pour éponger les dettes de leur
famille ou soumis à d’autres formes d’esclavage,
livrés à la prostitution et à la pornographie, ou
obligés de participer à des conflits armés ou à
d’autres activités illicites43.

Selon l’OIT, « le travail forcé est présent dans
toutes les régions et tous les types d’économie …
Même lorsqu’il est considéré comme une infrac-
tion par la législation nationale, le travail forcé
est très rarement sanctionné … Il existe peu de
statistiques officielles sur l’incidence du travail
forcé, et l’opinion n’est guère sensibilisée au pro-
blème qui reste, sauf rares exceptions, l’un des
moins connus de notre temps44. »

La servitude pour dettes, quelle que soit l’origine
de la dette, livre les enfants pieds et poings liés
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Figure 3.6 : Travail des enfants* dans le monde en 

développement

* Travail des enfants : on considère qu’un enfant participe à des activités économiques
dans les cas suivants : (a) enfants de 5 à 11 ans qui, pendant la semaine qui a précédé
l’enquête, ont participé à une activité économique pendant au moins une heure ou ont
effectué au moins 28 heures de travaux ménagers ; (b) enfants de 12 à 14 ans qui, pen-
dant la semaine qui a précédé l’enquête, ont participé à une activité économique pendant
au moins 14 heures ou ont combiné au moins 42 heures d’activités économiques et de
travaux ménagers.
Moyennes régionales : ces taux n’englobent pas tous les pays de chaque région.
Toutefois, des données suffisantes couvrant plus de 50 % de la population ciblée étaient
disponibles pour établir des moyennes dans les régions présentées. Les moyennes pour
l’Asie de l’Est et le Pacifique, ainsi que pour les pays en développement, n’incluent pas la
Chine. 
Période couverte : les données citées sont celles de l’année la plus récente pour laquelle
des données étaient disponibles pendant la période indiquée.
Sources : Enquêtes en grappe à indicateurs multiples (MICS) et Enquêtes démographi-
ques et sanitaires (EDS).
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au propriétaire terrien, au chef d’entreprise ou au
prêteur, les mettant dans une situation proche de
l’esclavage. Ces enfants fabriquent du gravier en
Amérique latine, des briques en Asie du Sud ou
creusent les carrières en Afrique subsaharienne45.
Ces tâches sont souvent dangereuses et bien trop
fatigantes pour des enfants; les conditions de tra-
vail de ces enfants bafouent tous les aspects et
principes sur lesquels reposent les droits de
l’homme, sans parler du concept de l’enfance.

Les employés de maison sont les moins visibles :
ils travaillent dans des familles, à l’abri des
regards, et leurs conditions de vie et de travail
dépendent totalement de l’humeur de leur
employeur. Il est impossible de déterminer le
nombre d’enfants qui travaillent comme
employés de maison dans le monde en raison de
la nature cachée de leur travail, mais ils sont cer-
tainement des millions. Beaucoup sont des filles
car dans plusieurs pays, ce travail est considéré
comme le seul possible pour elles; cependant,
dans certains pays comme le Népal et l’Afrique
du Sud, on confiera plutôt ces tâches à des gar-
çons46. Les enfants employés de maison ne reçoi-
vent généralement pas de salaire, uniquement le
gîte et le couvert. Beaucoup n’ont pas la permis-
sion de fréquenter l’école ou sont soumis à de
telles restrictions qu’il leur est impossible de le
faire. Bien trop souvent, ces enfants doivent être
disponibles 24 heures sur 24 pour satisfaire les
caprices de tous les membres de la famille47.

Par ailleurs, les enfants employés de maison
subissent des préjudices physiques et psychologi-
ques. Beaucoup sont obligés d’accomplir des 
travaux qui ne sont pas de leur âge et qui dépas-
sent leur force physique. La nourriture qu’ils
reçoivent n’est souvent pas nutritive et de qualité
très inférieure aux repas de la famille qui les
emploie. En Haïti, par exemple, la taille d’un
groupe d’employés de maison âgés de 15 ans
était en moyenne de quatre centimètres inférieure
et ils pesaient environ 15 kilos de moins que 
les jeunes de 15 ans de la même région qui ne
travaillaient pas dans ce secteur48. Ces enfants
sont souvent soumis à des actes de violence 
physique ou des châtiments corporels, soi-disant
parce qu’ils n’ont pas fait leur travail correcte-
ment ou simplement pour qu’il ne leur vienne
pas à l’idée de se rebeller. Le risque de violence
sexuelle est également très élevé. Selon une éva-
luation rapide réalisée en El Salvador, 66 pour
cent des filles employées de maison avaient été
victimes d’actes de violence physique ou psycho-
logique; dans la majorité des cas, il s’agissait 
de sévices sexuels et la menace de propositions
sexuelles de la part de leur employeur était 
omni-présente49.

Un cadre protecteur pour que les

enfants soient bien visibles

Tous les enfants ont le droit de vivre dans un
cadre protecteur où tout se conjugue, au niveau
individuel et collectif, pour les protéger contre la
violence, les mauvais traitements et la négligence,
ainsi que contre l’exploitation et la discrimina-
tion. Sans cette protection, les enfants courent le
risque de souffrir d’exclusion et de devenir invisi-
bles. Par ailleurs, le seul fait de ne pas assurer la
protection de l’enfant est une menace pour la
réalisation de chacun des OMD (voir l’encadré
sur les liens entre la protection de l’enfant et les
Objectifs du Millénaire pour le développement,
page 53).

De nombreux obstacles font qu’il est impossible
de s’assurer que le droit de l’enfant à une protec-
tion n’est pas bafoué. Les pratiques traditionnel-
les, le manque de capacités au niveau national
pour mettre en œuvre des programmes, même
ceux destinés aux enfants faciles à atteindre, et
l’absence d’un état de droit ne sont que trois
exemples d’éléments qui entravent la protection
des enfants. De larges stratégies de protection au
niveau du système s’imposent pour éviter les
abus et combler les lacunes.

Dans une société idéale, les enfants sont protégés
car toutes les formes de violence, de mauvais
traitements et d’exploitation sont considérées
comme inacceptables sur le plan social et parce

Travail forcé
et servitude
pour dettes

5 700

Conflits armés
300

Activités illicites
600

Prostitution et
pornographie

1 800

Traite
1 200

Figure 3.7 : Enfants soumis aux pires formes* de 

travail des enfants et à l’exploitation

(en milliers; 2000)

* Pires formes, sans conteste, de travail des enfants : ces formes de travail correspondent
à celles mentionnées à l’Article 3 de la Convention No. 182 de l’Organisation internatio-
nale du Travail.
Source : Organisation internationale du Travail, Every Child Counts: New global estimates
on child labour, OIT, Programme international pour l’abolition du travail des enfants,
Programme d’information statistique et de suivi sur le travail des enfants, avril 2002.
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cités dans une déclaration récente du
Représentant spécial de l’ONU sur les enfants
dans les conflits armés, Olara Otunnu, à la réu-
nion du Conseil de sécurité sur les enfants et
les conflits armés de février 2005, ils  seraient
actuellement plus de 250 0006.

Le manque de données quantitatives

fiables n’excuse pas l’apathie des

responsables de politique

Si la collecte de données et l’analyse sont impor-
tantes, il faut aussi impérativement prendre des
mesures judicieuses fondées sur les principes des
droits de l’homme dans les domaines pour les-
quels on manque encore de données quantitati-
ves. Par exemple, le fait de ne pas disposer d’une
estimation à jour sur le nombre d’enfants qui
prennent part à un conflit armé n’est pas une rai-
son suffisante pour repousser l’élaboration de
programmes et la mise en place des capacités
nécessaires pour répondre aux besoins connus de
ces enfants, et n’exempte pas les gouvernements
de signer et de ratifier le Protocole facultatif à la
Convention relative aux droits de l’enfant sur la
participation des enfants aux conflits armés. Des
efforts parallèles doivent être déployés, à la fois
pour mieux s’informer sur les enfants exclus ou

moins visibles par le biais de recherches quantita-
tives et pour réaliser des évaluations qualitatives
plus approfondies et plus détaillées de leur situa-
tion et de leurs conditions de vie.

L’application, la surveillance, l’évaluation et le
suivi des mesures législatives, programmatiques
et budgétaires sont essentiels pour s’assurer que
ces mesures bénéficient bien aux personnes qu’el-
les sont censées aider. Étant donné le peu de
connaissances disponibles à l’heure actuelle sur
les moyens d’améliorer l’accès des enfants les
plus exclus et les moins visibles et de leur famille
à des services essentiels de qualité, il est impor-
tant que chaque leçon tirée de l’expérience soit
méticuleusement évaluée et documentée. Et
comme la plupart des stratégies en faveur de ces
groupes exigent des efforts spéciaux, elles doi-
vent faire l’objet d’une surveillance rigoureuse
pour s’assurer que le groupe cible est atteint.

Législation

Les législations nationales doivent refléter

les engagements internationaux en faveur

des enfants

Aux termes de la Convention relative aux droits
de l’enfant, les gouvernements s’engagent à
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Figure 4.1 : Ratification des principaux traités internationaux*

*En septembre 2005
**La base de données  de l'Organisation internationale du Travail (OIT) contient la liste des conventions ratifiées, non-ratifiées ou dénoncées
Sources : Base de données sur la collection des traités des Nations Unies et  base de données ILOLEX sur les normes internationales du travail
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pratiques. Dans les pays où elle a cours, lorsque
les gouvernements ont pris des mesures décisives,
en lançant des campagnes d’information publi-
ques et en dénonçant les graves risques de santé
qu’elle comporte, la mutilation génitale a reculé
– même si, répétons-le, la législation décidée au
sommet doit être activement promue par la société
civile et soutenue par les communautés locales.

Les mesures très fermes prises par le gouverne-
ment du Burkina Faso pendant 13 ans, par exem-
ple, semblent faire évaluer la situation à l’heure
actuelle. Le Burkina Faso a lancé une grande cam-
pagne d’information publique sur la mutilation
génitale féminine au milieu des années 1990 et l’a
officiellement interdite en 1996. Avant l’interdic-
tion, environ deux tiers des filles étaient ainsi
mutilées. La loi stipule que toute personne prati-
quant la mutilation génitale risque une peine de
trois ans de prison, qui peut aller jusqu’à dix ans
si la victime meurt des suites de la procédure. Un
numéro national d’urgence a été ouvert pour rece-
voir des dénonciations anonymes de violations, ou
signaler des cas de jeunes filles menacées de muti-
lation. Un vaste effort de sensibilisation et des
mesures législatives claires ont permis de réduire
l’incidence de cette pratique à 32 pourcent, selon
les dernières estimations de l’UNICEF9.

Pour nécesssaire qu’elle soit, la réforme des lois
nationales doit être appuyée par des politiques
sociales, des changements institutionnels et des
affectations budgétaires si l’on veut véritable-
ment atteindre les enfants exclus et invisibles.
L’amendement de la législation ne marque pas la
fin du processus de réforme judiciaire, et il faut
s’assurer que les institutions et les capacités
requises pour la faire appliquer sont en place.
Les personnes investies de responsabilités officiel-
les doivent connaître la loi, les populations 
doivent être informées de leurs droits, et les
mécanismes nécessaires pour les faire respecter
doivent être établis.

Financement

La législation et la recherche doivent 

être appuyées par des ressources

budgétaires, le renforcement des

institutions et l’introduction de réformes

Une législation plus vigoureuse et des recherches
plus approfondies et de meilleure qualité sur les
enfants exclus et invisibles resteront sans effet
sans les ressources financières nécessaires pour
mettre en œuvre et faire appliquer les nouvelles
lois et politiques, ou si ces ressources sont insuf-
fisantes. Rares sont les pays qui intègrent actuel-
lement la perspective du droit des enfants à leurs
processus budgétaires – et peu de donateurs l’exi-

gent lorsqu’ils élaborent avec les pays des straté-
gies de réduction de la pauvreté, ou d’autres
cadres de politique similaires. Plusieurs facteurs
peuvent expliquer cette insuffisance de fonds : les
contraintes qui pèsent sur l’ensemble des ressour-
ces disponibles, un manque d’information et de
connaissances sur la demande de ressources
financières, des obstacles concrets entravant le
processus budgétaire ou un manque de volonté
politique. En Zambie, par exemple, bien que la
part du budget national allouée aux enfants ait
augmenté régulièrement dans les dix ans qui ont
précédé 2001, le pourcentage de ces fonds
dépensé à l’heure actuelle a diminué (voir Figure
4.2) – ce qui suggère des capacités insuffisantes
pour mettre en œuvre des programmes destinés
aux enfants. Les enfants, qui n’ont pas de voix
politique, sont mal placés pour influer le proces-
sus budgétaire national.

Les budgets qui tiennent compte des

besoins des enfants suscitent un intérêt

croissant dans le monde

L’intérêt croissant suscité dans le monde par les
budgets qui tiennent compte des besoins des
enfants incite à un certain optimisme. Dans la
plupart des cas, cela ne veut pas dire qu’un bud-
get séparé consacré aux enfants existe en dehors
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Figure 4.2 : Inscrire au budget le droit de chaque 

enfant à la protection et au 

développement*, le cas de la 

Zambie, 1991-2001

* Les dépenses de divers secteurs sont réunies, notamment en faveur des enfants en insti-
tution, des enfants vivant et travaillant dans la rue, des activités sportives et de loisirs,
des enfants qui travaillent, ainsi qu'en faveur de programmes de réduction de la pauvreté
ciblant les parents ou les tuteurs de ces enfants.

Source : Institut pour la démocratie en Afrique australe, Save the Children, Suède,
« Children and the Budget in Zambia » ( Les enfants et le budget en Zambie), 2004.
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Son objectif est d’enregistrer la totalité de la
population, à savoir quelque 13 millions de per-
sonnes, dans l’année à venir. En Inde, Plan
International a enregistré 3,2 millions d’enfants
dans le seul État d’Orissa.

Les organisations de la société civile locales

peuvent accomplir de nombreuses tâches

pour aider les enfants exclus et invisibles

Les organisations de la société civile formées de
membres des communautés locales sont souvent
les mieux placées pour formuler des stratégies de
développement adaptées aux besoins des enfants
les plus difficiles à atteindre. Leur contribution à
l’intégration de ces enfants peut revêtir des for-
mes multiples, notamment l’analyse de situation
et la mobilisation publique, la conception de poli-
tiques et l’élargissement de la prestation des servi-
ces, la surveillance et l’évaluation, et la collecte de
fonds. En plus de ces activités, les organisations
de la société civile jouent un rôle essentiel car
elles sensibilisent les communautés, s’attaquent
aux tabous sociaux, promeuvent une discussion
ouverte sur des questions d’importance, et en 
dernier lieu, faire évoluer les comportements.

Les associations professionnelles ont été particu-
lièrement actives dans la promotion des droits de
l’enfant. La Mutawinat Benevolent Company,
une ONG d’avocates de Khartoum (Soudan),
offre depuis des années des services juridiques
gratuits aux femmes et aux enfants, dont la plu-
part ont été déplacés et vivent dans une pauvreté
extrême. Elle a attiré l’attention sur la souffrance
des femmes en prison – et des enfants qui sont
souvent avec elles – et s’est employée à informer
les juges et la police des implications de la
Convention relative aux droits de l’enfant24. De
la même façon, dans une région rurale du Népal,
des comités juridiques communautaires, compo-
sés principalement de femmes, surveillent la vio-
lence à l’encontre des femmes et des enfants en
facilitant la dénonciation de tout incident25.

La participation des organisations et des

chefs religieux est essentielle pour

aborder des questions sensibles ayant

trait aux enfants

Comme la religion joue souvent un rôle capital
dans la vie sociale et culturelle de la plupart des
pays en développement, les autorités religieuses
et les organisations confessionnelles bénéficient
d’un respect et d’une audience considérables. Ils
sont donc en position de force pour sensibiliser
l’opinion et influencer les comportements. Dans
le monde entier, des organisations et des chefs
religieux luttent pour enrayer la propagation du

VIH/SIDA, combattre la pauvreté et mettre fin à
des pratiques traditionnelles nocives, comme la
mutilation génitale féminine et l’excision par
exemple. Ils plaident aussi la cause des enfants
en promouvant, par exemple, le droit à l’éduca-
tion pour tous les enfants26. 

Ils le font en parlant de ces questions parfois sen-
sibles ou taboues dans leur communauté. Les
conseils interreligieux de différentes régions ser-
vent de forums où des cadres d’action peuvent
être examinés et élaborés. Là où les chefs reli-
gieux se sont mobilisés pour enrayer la propaga-
tion du VIH/SIDA, notamment en partenariat
avec les gouvernements et les ONG, des progrès
importants ont été réalisés pour prévenir le VIH
et atténuer les souffrances des personnes atteintes
du SIDA27.

Depuis 21 ans, le projet Pastoral da Criança s’ef-
force de faire reculer la mortalité des enfants et la
faim dans les communautés les plus pauvres du
Brésil et de 14 autres pays d’Amérique latine et
d’Afrique, grâce à un réseau de quelque 240 000
volontaires. Cette initiative, soutenue par l’Église
catholique, l’UNICEF et d’autres organisations, a
reçu le Prix des droits de l’homme que le roi
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Figure 4.3 : Principales activités des organisations 

confessionnelles en faveur des enfants 

vulnérables et des orphelins dans les 

pays d’Afrique orientale et australe* 

* Kenya, Malawi, Mozambique, Namibie, Swaziland et Ouganda. 

Source : Conférence mondiale des religions pour la paix et Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance, « Study of the Response by Faith-Based Organizations to Orphans and
Vulnerable Children » (Enquête sur les actions des organisations confessionnelles menées
en faveur des enfants vulnérables et des orphelins). Janvier 2004.




